Association Française des Snipes

Nouveau système de classement par points à partir du 1er Janvier 2005

Population

Tous les membres SCIRA français ou étrangers (barreurs et équipiers). Les membres par définition doivent être en règle avec l’AFS ou leur secrétaire national (étrangers).

Formule de calcul
Nombre de points marqués pour une régate :

Pt = K1 + K2 * [(NC - PL) / NC + PL - 2]

Où :

NC = nombre de coureurs classés

PL = place obtenue durant l’épreuve

K1 = 
 1

K2 =  699 pour une épreuve SIN

599 pour une épreuve SN

399 pour une épreuve SIL
399 pour une épreuve SE

  99 pour une épreuve SL
Niveau des épreuves

Seules les épreuves inscrites en début de saison au calendrier de l’AFS peuvent entrer dans le calcul du championnat par points. Le niveau de chaque épreuve est inscrit au calendrier.*

La SN est le championnat international de France (National SCIRA)

Une SIN est une épreuve disputée en France telle que la coupe Européenne, Championnat d’Europe Sud

SIN 
: Sélective internationale

SN 
: Sélective nationale

SE 
: Sélective étranger (épreuves définis chaque année durant l’assemblée   générale de l’association française des snipes)

SIL 
: Sélective inter ligue

SL 
: Sélective de ligue

Déclassement d’une épreuve

Si une SIN n’a aucun étranger, elle est déclassée en SN

Si une SN a moins de 15 participants, elle est déclassée en SIL

Si une SIL a moins de 8 participants, elle est déclassée en SL 

Si une SL a moins de 3 participants, elle est déclassée en Promotion

Championnat par points

Nombre d’épreuves retenues

Niveaux SN et SIN : pas de limitation

Niveau SIL et SE : nombre maximum 4 avec au maximum 2 SE

Niveau SL : nombre maximum 5

Si un coureur dispute plus d’épreuves que le nombre maximum les meilleurs résultats seront comptabilisés

Classement

Seuls les français sont pris en compte dans les calculs de chaque régate; les places des étrangers sont mises de côté et les places réaffectées pour les français avant le calcul du nombre de points. Ceci est valable pour toutes les régates à l'exception des régates SE pour lesquelles il n'y a pas de réaffectation de place avant le calcul du nombre de points.






